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PARTICIPATION DU CANADA A LA CONFERENCE

INTERNATIONALE SUR LE CAMBODG E

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures, le très
honorable Joe Clark, a annoncé aujourd'hui qu'il sera à la
tête de la délégation canadienne à la séance d'ouverture de
la Conférence internationale sur le Cambodge, qui débutera à

Paris le dimanche 30 juillet 1989 .

Cette Conférence a pour but la mise au point
d'ententes et de mécanismes internationaux qui permettront
de faire avancer les efforts en vue de restaurer la paix au

Cambodge . Il faudra pour cela le retrait total de toutes

les troupes étrangères .

La Conférence sera placée sous la co-présidence de la

France et de l'Indonésie . Participeront à cette conférence,

en plus des factions cambodgiennes, le Vietnam, le Laos, les
cinq membres permanents du Conseil de sécurité des Nations
Unies (Grande-Bretagne, France, États-Unis, URSS et Chine),
les six pays de l'ASEAN (Indonésie, Thaïlande, Malaisie,
Singapour, Philippines et Brunei), le Canada, l'Australie,
le Japon, l'Inde, le président en poste du Mouvement des
pays non alignés ainsi que son successeur (Zimbabwe et

Yougoslavie) . Le Secrétaire général des Nations Unies a

également été invité .

,

Secretary of State Secrétaire d'Etat
for aux

External Affairs Affaires extérieures



En avril de cette année, le Vietnam a demandé au
Canada de faire partie d'un organisme international de
maintien de la paix ayant pour but de superviser le retrai t

de ses troupes du Cambodge . Â cette période, le Canada

avait informé le Vietnam qu'il envisagerait de faire partie

d'un tel organisme à certaines conditions, â savoir : que

celui-ci ait le plein appui de toutes les parties au

différend ; que son mandat soit bien défini, que la durée de

sa participation soit limitée ; que les ressources exigées

soient raisonnables et surtout, qu'il soit prouvé que cette
mesure fait partie d'une solution globale et efficace au
probléme cambodgien .

Il est particulièrement important d'établir avec
précision de quelle autorité relèverait toute commission de

maintien de la paix . Le Canada est d'avis que les Nations

Unies devraient être investies de cette autorité . En outre,

les responsabilités financières relatives à toute force de

maintien de la paix doivent être clairement définies .

M . Clark se réjouit à l'idée de participer à la
Conférence . "Le Canada, a-t-il déclaré, a pris part aux
opérations de maintien de la paix en Indochine de 1954 à
1973 . Malheureusement, il y a eu des difficultés vers la
fin en raison de certaines lacunes dans le mandat de s
commissions concernées . Le Canada, a-t-il poursuivi, a
accueilli 130 000 réfugiés indochinois . J'espère que la
Conférence permettra de réaliser des progrès importants vers
une solution durable et je suis sûr que le Canada peut
apporter une contribution appréciable à cet effet . "
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